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LA TENUE PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE 
POUR LA JOURNEE « BUSINESS DAY »  

LES LUNDIS 
 

Note aux élèves et leurs parents. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sont interdits : Les jeans, les baskets / tennis, les tongs et les t-shirts 

 
Les autres jours de la semaine : 

Sont interdits 

Pour les garçons Pour les filles 
 Les shorts / les bermudas, 

 Les joggings, 

 Les jeans troués et effilochés. 

 Les t-shirts courts, 

 Les mini-jupes, 

 Les jeans troués et effilochés, 

 Les joggings et les shorts. 

 
Les casquettes et couvre-chefs, sont interdits. 

 Les coupes de cheveux pour les garçons, doivent être courtes (pas de 
coloration ou décoloration, ni de traits de rasoir). 

      

 
Pour les garçons 

 
Pour les filles 

 
 

 Costume noir avec une chemise 
blanche et des chaussures de 
ville. 

 

 

 Tailleur, jupe jusqu’au 
genou, 

 Chemise blanche unie, 

 Chaussures de ville, non 
ouvertes. 

  
 
 


